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Élaboration d’un guide d’instruction pour évaluer l’insertion des installations agrivoltaïques 
dans les paysages du sud du département de l’Indre 

Présentation du contexte

• La Loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l’accélération de la production des énergies 
renouvelables, dite loi APER, vise à rattraper le retard 
de la France en matière d’énergies renouvelables, 
au regard de l’urgence climatique, énergétique et 
géopolitique, tout en préservant la souveraineté 
alimentaire.   

• Deux types de projets sur terres agricoles : agrivol-
taïques et  « photovoltaiques compatibles » (surfaces 
identifiées dans un document cadre)

• Agrivoltaïsme : garantissent le maintien d’une activité 
agricole sur la parcelle, et apportent un service direct à 
l’activité agricole (amélioration du potentiel et de l’impact 
agronomique, adaptation au changement climatique, 
protection contre les aléas, amélioration du bien-être 
animal).

• Le département de l’Indre (mais surement pas que…) 
connaît une explosion des demandes d’implantation de 
projets agrivoltaïques 



Une ambition forte sur le développement des ENR

• Le Gouvernement a publié le vendredi 13 février 2026 la troisième Programmation pluriannuelle 
de l'énergie (PPE3) qui fixe la stratégie énergétique de la France pour la période 2026-2035 et 
trace la trajectoire vers la neutralité carbone à l'horizon 2050.

• Pour parvenir à cet objectif, les projets solaires développés sur les toitures et les terrains dégra-
dés semblent actuellement insuffisants : l’émergence de solutions complémentaires, telles que 
l’agrivoltaïsme, est identifiée comme une réponse permettant de concilier production d’ENR et 
préservation de l’activité agricole (en répondant partiellement aux difficultés rencontrées : aléas 
climatiques, difficultés économiques,...)

Élaboration d’un guide d’instruction pour évaluer l’insertion des installations agrivoltaïques 
dans les paysages du sud du département de l’Indre 
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ÉTAT DES PROJETS D’INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES AU SOL

État des projets photovoltaïques au sol dans 
l’Indre au 24 mars 2026

puissance des projets supérieure à 1MWc
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Constats

• Difficultés rencontrées pour l’instruction, 
notamment sur le volet paysage, en lien avec 
un contexte de vallées, zones humides…

• Des impacts difficilement mesurables sur les 
sols (en lien avec l’artificialisation des 
parcelles), les paysages, …

• L’incertitude quant à la possibilité de 
raccordement (échéance repoussée à 
2030/2032)

• Ressenti d’une mutation profonde attendue 
des paysages et de la nécessité de mieux 
s’armer pour apporter une réponse 
appropriée…

Élaboration d’un guide d’instruction pour évaluer l’insertion des installations agrivoltaïques 
dans les paysages du sud du département de l’Indre 



OBJECTIF PRINCIPAL DU GUIDE : 
Bien accompagner les projets au regard des paysages concernés 

=> "INSTRUCTION « POSITIVE » ET FACILITÉE"

"Un guide d’instruction "pédagogique" à partir de cas concrets d’évaluation de 
l’insertion paysagère de différentes typologies d’installations de parcs de panneaux 

photovoltaïques (actuelles et futures) dans les vallées du sud de l’Indre".

Quelques extraits du cahier des charges : 

• Donner des clés de lecture et d’analyse de l’insertion paysagère des projets 
d’installations de PV dans les contextes de vallées

• Servir de base pour l’évolution des documents de planification et la bonne inté-
gration des zonages EnR à partir des enjeux paysagers de territoire

• Permettre d’analyser et de caractériser des situations concrètes et d’apporter 
aux opérateurs un soutien en amont de l’élaboration définitive des projets

• Constituer un outil de diffusion de connaissance sur les paysages sensibles des 
vallées (rurales et plus urbaines).



PHASE 1 : 
ÉTAT DES LIEUX DES PROJETS ET 
IDENTIFICATION DES ENJEUX
CARACTÉRISATION DES 
PAYSAGES DE VALLÉES
APPRÉCIER LE CONTEXTE ET CERNER LES ENJEUX

Connaissance des paysages / arpentage 
des unités paysagères 

Objectif : pouvoir accéder rapidement aux données de base 
sur les paysages du sud de l’Indre pour bien saisir leurs 
enjeux

Pré-analyse « objective » des projets, 
avec mise en place d’une première grille de lecture

Objectif : apprécier chaque contexte, l’organisation, la di-
versité des projets et leurs impacts ; 
+ préparer les ateliers de la phase 2 : bâtir une 1ère grille 
d’analyse, pour nourrir la doctrine et construire avec les ser-
vices, les rubriques du guides de l’instruction des projets PV.

PHASE 2 :  
ÉTUDE DE CAS-TYPES 
avec séances d’analyse conjointes avec 
le SPREN et ses partenaires
FAIRE ÉMERGER LES CRITÈRES DE LA GRILLE 
D’ANALYSE

Visites des sites + ateliers : 
Identification des enjeux et points de vigilance / 
Identification des critères d’analyse et questionne-
ments du point de vue du paysage.

Objectif : adapter, compléter, réorienter la grille d’analyse  
dans le cadre de l’instruction des dossiers. 
+ sensibiliser / former les agents au paysage et aux outils de 
représentation et de projet.

Synthèse pour nourrir le guide 
(critères de «sensibilité paysagère», effets cumu-
latifs, modalités de perception fixe ou dynamique, 
covisibilité, contre-plongée..., enjeux majeurs / 
patrimoine, biodiv, sol…).

PHASE 3 : 
ÉLABORATION DU GUIDE 
D’ÉVALUATION DES PROJETS ET
TRANSMISSION AUX AGENTS DE 
LA DDT 

Élaboration du guide d’appréciation et 
du référentiel en concertation avec le 
SPREN 
Objectif : on vise ici avant tout l’outil pour faciliter le travail 
de l’instruction, mais qui pourrait également être diffusé 
aux porteurs de projet PV et aux collectivités.

+ Carte interactive QGIS

+ Outil de principe de prise en main 

Formation-sensiblisation des agents à la 
manipulation de l’outil

3 PHASES D’ÉLABORATION

"Un guide d’instruction "pédagogique" à partir de cas concrets d’évaluation de 
l’insertion paysagère de différentes typologies d’installations de parcs de panneaux 

photovoltaïques (actuelles et futures) dans les vallées du sud de l’Indre".
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Carte superposant les zones humides avérées et probables (source : INPN) et les unités paysagères du sud de l'Indre.
En rouge : le périmètre d'étude.

LE SUD DE L’INDRE               ZONES HUMIDES PROBABLES
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Motifs typiques du Coeur de Brenne (Crête des buttons à Rosnay) : 
l’étang, la prairie, le button, l’arbre, la vache...  Au fond à gauche, le 
château du Bouchet dominant la Brenne.

Bocage «jardiné» du sud de Prissac / vallon de Font de la Goutte. 
Bocage très composé où la haie basse "3 faces" domine, mais avec 
un nombre d'arbres relativement élevé, dont une partie en isolat 
dans les parcelles.

Séquence de l'étang de Chardy au sud-est d'Orsennes. Paysages de bocage bien composé, avec dès que 
l'on prend de la hauteur, des vues très pittoresques !

LE SUD DE L’INDRE

COEUR DE BRENNE

Plaine de Vic depuis la RD72, à 2km au sud de Verneuil-sur-Igneraie. La plaine, dont l'horizon est marqué 
par les coteaux de l’Igneraie montre une étendue de grandes cultures ponctuée sporadiquement par 
quelques vestiges de structures végétales.

PLAINE DE VICLa Boucle du Pin constitue une séquence unique, ici vue depuis l"église et le cimetière de Céaulmont.

En limite latérale de la vallée de la Creuse, les points de vue panoramiques sont généreux et nombreux, 
comme ici, le long de la RD 72 à l'est de Bazaiges, la vue s'étend à plusieurs dizaines de kilomètres vers 
l'est.

VALLÉE DE LA CREUSE

PAYS DES CHÂTAIGNIERS

PAYS DES ORMESQUEUE DE BRENNE

Velles - secteur de prairie qui persiste près de la ferme du Grand 
Champs. Bocage «lâche» qui tend à s’effacer.

QUELQUES PAYSAGES TYPIQUES / BRENNE ET BOISCHAUT MÉRIDIONAL



LE SUD DE L’INDRE PAYSAGES CULTURELS
SECTEURS  PLUS OU MOINS IDENTIFIÉS 

(ÉCH. DE TRAVAIL : 1/100 000E)
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 AGRIVOLTAÏQUE             LES TENDANCES ACTUELLES



EXEMPLES DE PROJETS AGRIVOLTAÏQUES / ENJEUX

2 ÉLEVAGES OVINS / LIGNAC (2 PROJETS DISTINCTS)

LA CHAMPIGNOLLELE BON MARCHÉ



LIGNAC / LE BON MARCHÉ (1)

- Pays des Ormes, en limite de la Petite Brenne cultivée
- Scène typique d'étang avec lisière boisée comme 
horizon (étirement sud-ouest de la Petite Brenne). 
- Au seuil du département et de la région. 
- Projet AV sur 60 ha, avec différents types de panneaux 
pour l’élevage ovin et les cultures fourragères (ici terres 
très pauvres; depuis 20 ans ce secteur a changé plusieurs fois de 
types d’exploitation : pâture, culture de maïs…).
- Relief assez plat, mais présence marquée de l'eau 
(cours d'eau permanent et intermittent, source, étang, 
retenue). Prairie humide à enjeu écologique.

Mots-Clefs :
Queue d'étangs, talwegs, rus, mares, sources, prairies 
humides, ferme, haies, RD15 et RD156, effet satura-
tion, ancrages

LIGNAC / LA CHAMPIGNOLLE (2)

- Pays des Ormes,  Vallon de la Champignolle
- 85ha. Trackers / ovins-cultures ou bovins (haut. 5m 
env.) en lignes nord-sud
- Maille bocagère encore présente et parfois dense. Le 
long de la RD15, haies continues mais basses. 
- Petit talweg connecté au ruisseau de la Champignolle 
qui longe sa limite sud. Relief en pente pente.
- La RD15 traverse le secteur 2.
- Nébuleuse de fermes et hameaux. La ferme La Cham-
pignolle n'est plus habitée (locaux agricoles ?).

Mots-Clefs :
Relief (pente légère vers le sud), Vallon et vues remar-
quables, Talwegs, mares, ferme, haies, RD15 et RD118, 
effet saturation, Château-Guillaume (à 1,5km). Entrée 
du Parc et du département

EXEMPLES DE PROJETS AGRIVOLTAÏQUES / ENJEUX

 2 ÉLEVAGES OVINS / LIGNAC (2 PROJETS DISTINCTS)
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EXEMPLES DE PROJETS AGRIVOLTAÏQUES / ENJEUX

GRANDES CULTURES  / ARDENTES



ARDENTES
BRANDES DE BUXEROLLES
(Projet émergent)
- Champagnes, Plaine d’Ardentes 
- À l’est de la Vallée de l’Indre 
- Paysages perçus typiques de l’unité pay-
sagère : paysage de grandes cultures, ponc-
tués de boisements.
- 52ha - Trackers en bandes orientées nord-
sud positionnées tous les 11,20m (cultures)
- Projet sur un seul secteur, divisé en 2 
sous-unités (de part et d'autre d'un chemin 
rural)
- En appui sur une lisière boisée et une haie 
arborée.
- Visible depuis RD14 et de plus loin depuis la 
RD 943, axe très fréquenté. 

Mots clefs :
Patrimoine MH proche, haie arborée, 
bocage relictuel, RD943, chemin rural, 
effet saturation, ancrages, aire de faubourg

Bosquet ?

Vestiges de haie 
périphérique ?

Chemin rural

Ligne HT

Lisière

Autre projet : 25,18ha
en cours d'instruction

Autre projet : 4,94ha
en cours d'instruction

Haie arborée en 
limite sud-est

500m

Ardentes
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GRANDES CULTURES  / ARDENTES

L’Indre



EXEMPLES DE PROJETS AGRIVOLTAÏQUES / ENJEUX

13 EXPLOITATIONS / «VALLÉE DE LA CREUSE» (PROJET MULTI-SITES)



EXEMPLES DE PROJETS AGRIVOLTAÏQUES / ENJEUX

13 EXPLOITATIONS / «VALLÉE DE LA CREUSE» (PROJET MULTI-SITES)

1km



"VALLÉE DE LA CREUSE" 

- Pays des Ormes / Bassin de la Bou-
zanne à distance de la vallée de la 
Creuse  (3 à 4km)
- Projet multi-sites (11 zones) porté 
par 13 exploitations concernées, es-
sentiellement d’élevage (bovin ou ovin) 
ou mixte + 1 élevage équin. 
- Site d’étude / 7 communes :  Argen-
ton-s.-Cr. et Vigoux, Mosnay, Le Pêche-
reau, Maillet, Malicornay, Chavin.
- Des projets qui s’égrènent en mi-
tage de tout ce territoire déjà investi 
par un parc PV au nord de l’aérodrome. 
- Paysage combinant des secteurs de 
bocage encore denses associés à la 
prairie et des secteurs de grandes 
cultures où la trame bocagère est in-
termittente, voire presque absente. 
Présence de quelques boisements.
- Certains secteurs de ce territoire 
sont assez remarquables (bocage 
bien composé, vues lointaines…). 

Mots-clefs : Vallons, cours d'eau, 
talwegs, bocage, fermes, hameau, 
RD, chemins, mitage, effets satura-
tion...

1kmChavin

Malicornay

 

Aérodrome

Mosnay



EXEMPLES DE PROJETS AGRIVOLTAÏQUES / ENJEUX

13 ÉLEVAGES BOVINS / «VALLÉE DE LA CREUSE» (PROJET MULTI-SITES)



• LES PROJETS PROPOSENT ESSENTIELLEMENT LA CRÉATION DE HAIE COMME OUTIL "INTÉGRATEUR"

IL FAUT QUE SOIT INDIQUÉ :

- Les objectifs de volumétrie attendues à terme pour assurer un accompagnement adapté aux différents 
points de perception du parc 
- L’emprise dédiée à cet aménagement végétal et vivant (évolutif) de manière à vérifier si il aura toutes 
les conditions de développement nécessaires à son efficience et sa durabilité (3 à 5 m ?)
- La composition (organisation des plans, la palette végétale, les conditionnements)
- Les conditions d'entretien dans sa phase d'installation pour assurer sa bonne installation
- Les conditions de gestion courante assurant la bonne santé de la structure, sa "fonction intégratice", 
sa fonctionnalité écologique.

Comme pour la haie conservée, la haie créée doit s'inscrire dans un maillage s'intégrant à un système global et 
dans une logique de structuration du paysage (pas de tronçon isolé, de pas "japonais").

LA HAIE, VÉRIFIER L'EFFICIENCE RÉELLE DU "COUTEAU SUISSE DE L'INTÉGRATION"

• LES HAIES EXISTANTES OU CRÉÉES SONT À BASE D'ESSENCES 
CADUQUES. 

Les photos-montages devraient montrer les deux états de végétation, 
la version en feuille étant trop systématiquement illustrées. 

IL FAUT DONC DEMANDER DES ILLUSTRATIONS "EN FEUILLE" ET "SANS FEUILLE".



• LES TRAVAUX DE MISE EN OEUVRE NE SONT PAS ASSEZ EXPLIQUÉS 

• LES IMPACTS SUR LES MOTIFS EXISTANTS NE SONT PAS DÉCRITS OU ASSEZ BIEN RENSEIGNÉS.

- Impacts des pistes lourdes créées ou aménagées, notamment sur les chemins existants
(Le SDIS impose des mises à distances importantes et des pistes de part et d'autre des 
clôtures).

- Impact sur les sols, le ruissellement et l'infiltration de l'eau, la végétation aux alentours  
(tassement racinaire, abattage, élagage pour passer les engins, rectification de tracés, 
tranchées, suppression de fossés anciens...).  

- Impact des clotures même en pieux battus quant elles s'adossent à des haies ou lisières 
existantes

- Impact sur les sol lors des installations panneaux (cas des pieux battus pour les mo-
dules "bovins" : fractionnement qui peut s'avérer profond dans certains sols, modifiant le 
système hydrographique souterrain).

EXPOSER DE MANIÈRE DIDACTIQUE TOUTES LES PHASES DE MISES EN OEUVRE



Il existe sur ce territoire des données sur les paysages qui ne sont pas mo-
bilisées et qu’il faudrait compléter, actualiser et mieux partager.
La démarche engagée permet de mobiliser cette connaissance pour faciliter 
l’instruction des dossiers et améliorer leur pertinence.

Mais au stade de l’instruction, il est trop tard pour introduire une démarche 
de projet de paysage adapté au territoire. 
Celle-ci pourrait s’inscrire dans les documents d’urbanisme, c’est un des ob-
jectifs, mais cela prend du temps et nécessite une ingénierie renforcée. 

Il faudrait surtout que les paysagistes soient mobilisés en amont sur le pro-
jet de transition agro-écologique. 
C’est bien le sujet de notre prochain séminaire dans la Biovallée !

CONCLUSION :
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